
7 fiche technique
assainissement non collectif (dit autonome)

Tertre d’infiltration

REMARQUES

DIMENSIONNEMENT

PRINCIPE

Sols perméables - présence d'une nappe d'eau < 0,80 m de profondeur

• Le tertre doit reposer sur le sol en place dont il faudra 
préalablement s'assurer de la bonne perméabilité.

• La base du tertre doit être plane afin d'assurer la 
bonne dispersion des eaux épurées. Lors du nivellement 
du terrain, veillez à limiter au maximum le décaissement.

• Au sommet du tertre : 20 m2 minimum (largeur fixe 
de 5 m et longueur minimale de 4 m) avec 5 m2 par 
pièce principale supplémentaire. 

• À la base du tertre : les dimensions sont fonction 
d'un angle de 30° maximum entre le sol naturel hori-
zontal et les parois du tertre.

Lorsqu'une stagnation d'eau est constatée à faible 
profondeur (permanente ou temporaire), un dispo-
sitif enterré se trouverait "noyé" et donc totalement 
inefficace. Par conséquent, il convient de réaliser un 
dispositif hors sol. Le sable est utilisé comme sys-
tème épurateur et le sol superficiel comme milieu 
dispersant.
Ce dispositif implique un relevage des effluents sauf 
dans certains cas d'implantation sur un terrain en 
pente.
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Nombre de pièces
principales

Nombre
de chambres 

(à titre indicatif)

Surface minimale 
au sommet 

(en m2)

Surface minimale à la base* 
(en m2)

Sol superficiel
perméable 

Sol superficiel
peu perméable 

4 2 20 60 80

5 3 25 70 90

+ 1 + 1 + 5 + 10 + 20

* surface donnée à titre indicatif
NB : une pièce principale est une pièce sèche destinée au séjour ou au sommeil d’une surface minimale de 7 m2 munie d’un ouvrant sur l’extérieur 
(ex : chambre, séjour, salle à manger...).

vue de dessus

4
 m

 m
in

i.

5 m

1
m

1 m
0,50 mtuyau d’épandage

(fentes vers le bas)

arrivée des eaux
prétraitées

boîte de répartition

tuyaux pleins

2 coudes 45° ou
1 coude 90° grand rayon

bouclage en tuyaux 
d’épandage

(fentes vers le bas)

boîte de bouclage

• Pour ce type de dispositif, préférez un sable roulé sili-
ceux lavé de type 0/4 mm.

Cf. courbe granulométrique norme NF DTU 64.1 d'août 
2013 (P1-2).



7 Tertre d’infiltration

Une attention toute particulière devra être apportée sur :

•  le nivellement du terrain (la base du tertre doit être 
plane),

• la perméabilité du sol naturel superficiel,

•    la qualité des matériaux à mettre en place (graviers 
et sable lavés stables à l'eau, cf. norme NF DTU 64.1 
d'août 2013 P1-2),

•  la bonne répartition des effluents dans la boîte de 
répartition,

•  l'espacement entre les tuyaux d'épandage (1 m) et le 
bord de fouille (0,50 m),

• la pente des tuyaux d'épandage (1 % maximum),

•  le bouclage à l'aide de tuyaux d'épandage et d'une 
boîte de bouclage,

•  l'épaisseur de recouvrement en terre végétale non ar-
gileuse (0,20 m maximum).
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Document réalisé par le SPANC-SATESE d’Indre-et-Loire à partir de la norme NF DTU 64.1 d’août 2013
Ce document ne peut remplacer cette norme. Il appartient à l’installateur de se référer à cette norme.

PRÉCAUTIONS DE MISE EN ŒUVRE

coupe longitudinale

coupe transversale

tertre avec pompage

Possibilités d’implantation en fonction de la pente du terrain

tertre gravitaire (implanté dans la pente du terrain)

boîte de bouclage

terre végétale de 
recouvrement (0,20 m maxi.)

graviers lavés (granulométrie
entre 10 et 40 mm)

sable roulé siliceux lavé 
(Cf. NF DTU 64.1 P1-2)

géotextile de recouvrement
(parois et sommet)

(débordement de 0,10 mini. 
de chaque côté)

tuyau d’épandage
(pente de 1 % maxi.)

géogrille éventuelle en fond de fouille
(ex : sol fissuré)

arrivée des eaux
prétraitées

boîte de répartition

tuyau plein sur 1 m

0,20 m

0,10 m
0,10 m

0,70 m

décaissement du terrain 
naturel de 0,10 m

géotextile de recouvrement
(parois et sommet)

(débordement de 0,10 mini. 
de chaque côté)

géogrille éventuelle en fond de fouille
(ex : sol fissuré)

tuyau d’épandage
(pente de 1 % maxi.)

terre végétale de 
recouvrement (0,20 m maxi.)

graviers lavés (granulométrie
entre 10 et 40 mm)

sable roulé siliceux lavé 
(Cf. NF DTU 64.1 P1-2)

0,20 m

0,10 m
0,10 m

remblaiFosse toutes

eaux

Fosse toutes
eaux

poste de relevage

pente du terrain

décaissement du terrain 
naturel de 0,10 m

0,70 m

NB : la boîte de répartition doit être munie d'un couvercle 
étanche aux eaux de ruissellement. Le dépassement des 
tuyaux à l'intérieur de la boîte ne doit pas excéder 5 cm. 
La rigidité des tuyaux d'épandage doit être d'au moins 
4 KN/m2 (classe CR4). 


